
 

 

14 octobre 2021 

 

Monsieur le Président, 

Monsieur le représentant de la Directrice générale, 

Excellences, Mesdames et Messieurs les Délégués, 

 

Je tiens à exprimer la gratitude de l’AIPU pour cette occasion de nous adresser au Conseil Exécutif, 

au nom du personnel que nous représentons. Car je me dois de rappeler avec insistance ce droit 

d’expression, inscrit dans nos textes fondamentaux ; depuis un certain temps, nous subissons de 

nouvelles tentatives de l’Administration pour limiter ce droit de vous exposer les vues du personnel de 

l’UNESCO sur des questions le concernant directement. On nous a déjà retiré la possibilité technique 

de faire des envois de courriels groupés aux délégations. Et tout récemment nous avons dû faire face 

à des difficultés relatives à la publication de nos commentaires, qui abordent pourtant des sujets 

touchant directement à la gestion du personnel. Ces manœuvres administratives semblent vouloir 

éviter toute discussion ; elles n’honorent pas l’éthique du débat et du consensus, qui doit rester la 

fondation des méthodes de travail dans notre Organisation. 

Par ailleurs nous devons mentionner notre regret de voir notre temps d’expression réduit de moitié à 

l’occasion de cette session du Conseil Exécutif. Car nous ne pouvons intervenir que devant la 

commission FA, alors que précédemment nous avions la possibilité de nous exprimer aussi devant la 

commission conjointe. Et pourtant la Conjointe aborde des questions liées aux ressources humaines 

telles que la Transformation stratégique et la Viabilité du dispositif hors-Siège. 

 Il me faut rappeler que l’intérêt des associations du personnel est celui de l’UNESCO ; nous sommes 

toujours disposés à discuter dans un esprit d’ouverture et de construction. Nos désaccords avec 

l’Administration sont toujours circonscrits à des points spécifiques ; et nous savons reconnaitre les 

progrès accomplis quand ils vont dans le sens d’une meilleure UNESCO. Nous saluons ainsi les efforts 

de l’Administration en matière de bien-être du personnel, par exemple en ce qui concerne la gestion 

de la COVID 19 et la campagne de vaccination, la flexibilité du report des congés annuels, les facilités 

offertes pour le télétravail, la mise à disposition d’une salle pour les activités sportives.  Cependant, 

nous soulignons que le bien être dépend surtout de la sérénité du personnel ; celle-ci est tributaire 

d’une gestion saine et équitable. Or nous sentons s’accentuer, chez nos collègues, une frustration et 

un manque de motivation, qui tiennent souvent au constat que les carrières professionnelles évoluent 

de manière arbitraire et qu’il n’y a pas de réelle politique de HRM en la matière.  

Ce manque d’implication de HRM, nous le constatons régulièrement dans les recrutements, dont les 

phases déterminantes sont presqu’entièrement aux mains des Secteurs et ne laissent à HRM qu’un 

rôle de contrôle de conformité ex post. Il en ressort souvent, aux yeux de nos collègues, un manque 



de transparence. Certains stagnent dans leur grade pendant des années, parfois des décennies, sans 

voir reconnues l’expérience et l’expertise qu’ils acquièrent, alors que d’autres sont promus plusieurs 

fois sur des périodes relativement courtes. La compétence ne semble pas toujours être le critère 

premier en matière de promotion. Il en va de même pour les reclassements qui paraissent se faire de 

manière arbitraire, en l’absence de critères clairs.  On voit également des contrats temporaires, des 

PA et des consultants stagner de longues années dans la précarité de leur statut, alors même qu’ils 

ont fait la preuve de leur valeur pour l’Organisation. 

De ce point de vue, nous n’hésitons pas, à dire qu’il y a une crise de la gestion des performances dans 

notre Organisation. Et nous voyons que la nouvelle politique de gestion des performances augmentera 

le pouvoir des superviseurs ; nous craignons des abus. Nous demandons qu’une évaluation 

transparente de cette nouvelle politique implique les associations du personnel et soit menée d’ici un 

an, afin d’en tirer les leçons et d’apporter les révisions qui s’imposeront.  

La transparence est le maître mot de toute politique du personnel, si elle doit être efficace et juste. 

Nous l’avons régulièrement répété à propos de la mobilité. Nous constatons d’ailleurs qu’à la veille du 

prochain exercice de mobilité, les Secteurs ont d’ores-et-déjà engagé des manœuvres de 

contournement visant à en excepter certains postes et collègues, transférés ou promus ; cela éveille 

les soupçons de favoritisme. L’Administration dans de tels cas lorsqu’elle est questionnée, se contente 

d’invoquer le pouvoir décisionnaire de la Directrice générale.  

Nous insistons pour souligner que la politique de mobilité n’est pas séparable de la gestion des bureaux 

hors-Siège. On ne peut espérer que la réforme proposée puisse être efficace si elle n’emporte pas 

l’adhésion du personnel. La nouvelle réforme accroît le rôle des bureaux régionaux ainsi que les 

prérogatives des chefs de bureaux en matière de gestion du personnel. Toutefois, cette délégation de 

pouvoir accrue ne s’accompagne d’aucune mesure garantissant que les décisions seront prises de 

manière transparente. La réforme des bureaux régionaux doit intégrer une plus grande implication non 

seulement de HRM mais également du Bureau de l’éthique, dont on devrait envisager un rôle 

décentralisé à cet effet.  

En fin de mon allocution, je tiens à exprimer mon soutien aux conclusions et recommandations de votre 

groupe de travail pour assurer une répartition géographique plus équilibrée, et la rémunération des 

stagiaires. 

Je vous remercie de votre attention.   


